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Financement des associations

Par yofab_old, le 15/11/2007 à 14:57

Bonjour,rnrnEst ce que une personne d'une association peut demander d'établir un chéque en
son nom et l'encaisser sur son compte, pour le reverser à l'association . Est ce légale? Existe
t-il des textes réglementant le financement des associations . Merci de votre réponse.
rnrnrnBonne journée
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